
 

Article D29 

du Code de l’Environnement 

 
 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
ETABLISSEMENTS CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITES 

CLASSEES EN VERTU DU DECRET DU 11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS 

D’ENVIRONNEMENT 
 

 
L'Administration communale fait savoir qu’une enquête publique est ouverte, relative à la demande de la srl « REMI TACK », en 

vue du renouvellement du permis d’environnement, ayant trait à un terrain sis à la même adresse, cadastré Division 1 

(ESTAIMPUIS), section B numéros 231A et 612A. 

 

Le projet consiste en : maintien en activité du centre de nettoyage et de reconditionnement des fûts en plastique (PEHD) et des 

conteneurs IBC (Intermediate Bulk Container) vides et d’origine industrielle. 

 

Le dossier peut être consulté du 22/06/2026 au 21/08/2026 à : 

Administration communale 

d’Estaimpuis 

Rue de Berne 4 à 7730 Leers-

Nord 

chaque jour ouvrable de 9h à 12h 

et de 14h à 16h ainsi que le lundi 

jusque 20h uniquement sur r-v 

 

056/48.13.72 (Mr Alexandre 

DECONINCK) – 

urbanisme@estaimpuis.be 

Administration communale de 

Pecq 

Rue des Déportés 10 à 7740 Pecq du lundi au vendredi de 7h30 à 

11h45, les mardi et mercredi de 

12h30 à 15h45, le samedi matin 

de 9h à 11h30 uniquement sur r-v 

 

069/25.95.16 (Mme Gaëlle 

GAILLARD) – 

gaelle.gaillard@pecq.be 

Commune de 

ESTAIMPUIS 



Administration communale de 

Mouscron 

Rue de Courtrai 63 à 7700 

Mouscron 

chaque jour ouvrable de 8h à 12h 

et de 13h30 à 16h30 sauf les 

lundi et jeudi matin et le jeudi 

soir jusque 20h sur r-v 

uniquement 

056/ 860 837 – 

urbanisme@mouscron.be 

 

Les observations écrites sont à adresser pour le 21 août 2026 au plus tard à : 

- l’Administration communale d’Estaimpuis, Collège communal, rue de Berne 4 à 7730 Leers-Nord ; 

- l’Administration communale de Pecq, Collège communal, rue des Déportés 10 à 7740 Pecq ; 

- l’Administration communale de Mouscron, Collège communal, rue de Courtrai 63 à 7700 Mouscron ; 

 

Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l’Administration communale dans le délai mentionné 

ci-dessus, jusqu’à la clôture d’enquête qui aura lieu le 21/08/2026 de 9h à 10h dans la salle du Conseil communal. 

 

Des explications techniques peuvent être sollicitées auprès : 

- du demandeur, la srl « REMI TACK » (tél. 056/48 00 75 ou info@remitack.com) ; 

- des agents communaux référencés plus haut ; 

- du Fonctionnaire technique, à savoir Service Public de Wallonie, Département des Permis et Autorisations, Place du 

Béguinage 16 à 7000 MONS (Tél. 065/32.80.11). 

 

A Estaimpuis, le 05/06/2026. 

 

 

La Directrice générale,      Le Bourgmestre, 

 

 

 

BREYNE Virginie      DI LORENZO Frédéric 


